
                      Samedi 1er juin 2019 
 
               Survol du site de Coathéloret 

- Aux commandes du drone : 
 
Guy Plouzennec de Melgven 
(muni de toutes les autorisations nécessaires de la Préfecture)  
 
qu'HPPR remercie vivement : il nous a consacré 
environ 75 minutes... pour le plaisir, sans compter 
ses temps de déplacement. 
 
- Assistant technique : 
Jean-Claude Caron - Hipaparo de longue date 
 
- Sans oublier la "figurante" : 
Jutta Le Gall - Hipaparo de... fraîche date - qui a 
souhaité que sa maison soit ainsi photographiée. 
 
 
JyB 
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Pages 2 à 9 :          Les premières images, 
                                ... les pieds par terre 
Pages 10 à 12 :      Coathéloret par Google Earth 
                                 ... avant les travaux 
Pages 13 à 22 :      Les photos que vous attendiez ! 
 
                    Et un dernier commentaire page 22... 
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03/05/2019 : capture d'images du site de Coathéloret antérieures aux travaux de "défrichage" d'HPPR 
 
                                                         sur le site internet GOOGLE EARTH 
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Une petite pause chez Jean-Noël... 
Et une visite de la jolie chapelle de Locunduff 
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Samedi 01/06/2019, de 14h00 à 15h15 : 
 
Séance de photographie (37) et vidéo (7) aériennes par drone au-dessus de 
Coathéloret en Tourc'h. 
Pilote-cameraman : Guy Plouzennec de Melgven, qui m'a été recommandé 
par Youenn Le May le dimanche précédent. 
Présents : Jean-Claude Caron et Jutta Le Gall, tous deux adhérents d'HPPR. 
Jutta a souhaité que Guy photographie sa maison de Pont Planch ! 
 
NB : 
- Guy est agréé par la Préfecture comme pilote de loisirs. 
- Le calendrier de l'appareil ne semble pas à jour : il affiche le 16 au lieu du 
1er juin 2019. L'heure semble correcte. 
- Le nom de fichier des photos reprend l'altitude, en mètres, à laquelle elles 
ont été prises : 
   83,623 =   83 mètres 
  109,491 =  109 mètres 
- L'altitude est précédée du numéro d'ordre dans lequel les photos et vidéos 
ont été prises. 
 
JyB 
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